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1. Débitrice: Bâti Plâtre SA, La Croix 21, 1638 Morlon
2. Déclaration de faillite: 22.08.2005
3. Procédure: sommaire
4. Délai de production: 19.12.2005
5. Remarques: Exploitation d’une entreprise générale de con-

struction et de gypserie-peinture, d’isolation périphérique,
d’équipements et de chape liquide, ainsi qu’achat, vente,
exploitation et représentation de tous brevets, droits et li-
cences se rapportant au but de la société, en Suisse et à
l’étranger. (Réf. sect. 2) Tél. 026/ 305.39.99
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